
• Soit depuis son adhésion, si son âge à l’adhésion était de
moins de 25 ans;

• Soit depuis au moins 20 ans, s’il avait les 25 ans accomplis à 
l’adhésion.

ii. En cas de décès du membre, il sera tenu compte des années 
écoulées depuis sa mort, sous condition que le conjoint survi-
vant ait continué l’affiliation endéans un délai de trois mois.

iii. En outre le membre doit avoir payé dans les 5 ans qui précèdent 
la demande la cotisation prévue par les statuts de l’OGBL.

iv. Si un membre a été repris d’un autre syndicat (joindre certificat 
du syndicat précédent), il sera tenu compte des années pendant 
lesquelles il en aura été membre. Toutefois, ce membre devra
faire partie de l’OGBL au moins depuis cinq ans sans interrup-
tion.

• Les enfants:

"

Pour l’année académique 2022-2023, le Comité 
national de l’OGBL a mis à disposition un crédit de 
80 000 € pour les bourses destinées aux études 
supérieures des enfants des membres de l’OGBL.
Règlement
1. But du fonds de l’OGBL en faveur des étudiants
Le Fonds d’Education de l’OGBL a pour but de subventionner – par 
l’octroi d’une bourse annuelle – les études supérieures des enfants 
des membres de l’OGBL. Le Comité national de l’OGBL fixe annuelle-
ment le montant de la bourse accordée.
2. Critères d’éligibilité
• Les membres:
i. Le membre de l’OGBL, dont les enfants font des études supé-

rieures, peut obtenir une bourse, s’il est membre de l’OGBL sans
interruption 

Demande en obtention d’une bourse d'études 
universitaires ou similaires allouée par l’OGBL

Par la présente, le/la soussigné(e) 

nom          prénom 

code postal      localité 

rue et n° 

matricule OGBL    

Affiliations précédentes 

sollicite auprès de l’OGBL un subside pour son fils/sa fille 

nom         prénom 

qui fréquente l’ 

pour y accomplir des études de  

où il/elle est inscrite(e) depuis
Une subvention de l’OGBL a déjà été versée pour l’(es) année(s)

Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer, mes 
salutations syndicales.

Signature

À renvoyer avec l'attestation d’inscription de l’établissement  
d’enseignement supérieur pour le 28 février 2023 au plus tard à 
OGBL Gestion des membres 
31, avenue Grande-Duchesse Charlotte | L- 3441 Dudelange
ou par courrier électronique à affiliation@ogbl.lu

Pour le Fonds d’Education sont considérés 
comme enfants:
i. Les enfants légitimes.
ii. Les enfants reconnus à l’état civil.
iii. Les enfants placés dès leur jeune âge sous 

la tutelle d’un membre de l’OGBL.
iv. Les enfants issus d’une précédente union

du conjoint d’un membre de l’OGBL, pour
autant qu’ils vivent sous son toit et qu’ils
soient en grande partie à sa charge.

• Les études:
i. Le programme et le cycle d’études doivent

faire officiellement partie du système d’en-
seignement supérieur du pays dans lequel
se déroulent les études.

ii. Le diplôme sanctionnant le cycle d’études
doit être délivré par, ou au nom d’une auto-
rité de l’Etat compétente en matière d’en-
seignement supérieur.

iii. Il ne sera accordé aucune bourse pour les
années/semestres devant être répétées.

3. Les formulaires de demande
Les formulaires de demande sont publiés dans  
l’AKTUELL au moins 3 mois avant le délai de 
remise. 
4. Délais
Le délai de remise sera précisé sur le formu-
laire de demande. Aucune dérogation ne sera 
accordée, le cachet de la poste faisant foi.
5. Recours
En cas de refus d’une demande, le membre 
demandeur peut saisir la commission de 
surveillance qui décidera en dernière instance.
Sera jointe à la demande:
Une attestation d’inscription de l’établisse-
ment d’enseignement supérieur.

Fonds de l’OGBL en faveur des étudiant.e.s




